Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

05 – Transaction et Bail emphytéotique avec France CitéVision  
Date de convocation : 

22 mars 2007

Date de séance : 

25 mai 2007

Date d’affichage : 

30 mai 2007

Membres en exercice : 19

Membres présents : 11

Membres votants : 11
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille sept, le 25 mai à 14h00 le Comité Syndical de l’Agence SUSI légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Jean-Robert CHATEAUROUX, Charley GIROUDEAU, Guy LACHEREZ, Daniel LAGACHE, Emmanuel BOUCHER, Daniel LEROY, Claude LANDO, Bruno GAFFET, Jean-Michel MOURET et Jean-Marc WISSOCQ.

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU

_________

Plusieurs litiges ont opposé l’Agence SUSI à la société France CitéVision (FCV), concernant notamment la résiliation en décembre 2003 du marché « Prestations de Services pour PHILEAS NET » et les conditions d’occupation et d’utilisation du réseau PHILEAS NET. Des actions ont été introduites auprès du Tribunal Administratif d’Amiens par l’Agence et auprès du Conseil d’Etat par FCV. 


C'est dans ce contexte que les parties se sont rapprochées pour déterminer les conditions dans lesquelles l’Agence SUSI renonce à poursuivre l’exécution des décisions du Tribunal Administratif ainsi que pour régler la question des redevances financières réclamées par l’Agence SUSI à FCV. Elles sont convenues de recourir à un mode de contractualisation qui confère à FCV des droits réels sur l’ouvrage objet de la transaction et bail emphytéotique et ce, en contrepartie du versement d’une redevance annuelle. 


Les parties ont résolu de mettre un terme aux litiges qui les opposent en  le signant.

C'est pourquoi,

LE COMITE SYNDICAL 

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment son article  L. 1311-3 

· Vu l'article 2044 du Code Civil

· Vu l’ordonnance de référé rendue par Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance d'AMIENS le 29.06.2005, 

· Vu les ordonnances de référé rendues par Monsieur le Président du Tribunal Administratif d’Amiens le 22.07.2005 et le 28.12.2006.

· Vu la procédure contentieuse n° 06-194 dont FCV a saisi le Tribunal Administratif d'AMIENS et la procédure n° 300 625 dont elle a saisi le Conseil d’Etat.

· Vu le projet de transaction et bail emphytéotique 
DELIBERE

ARTICLE 1 - Monsieur le Président est autorisé à signer la transaction et bail emphytéotique ci-jointe avec la société France CitéVision.

 ARTICLE 2 – Le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

Fait à Amiens, le 

______________________

Le Président
Contrôle de légalité


29 mai 2007
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